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A VS et second pilier, c 'est u n  dossier 
m al referm é, jam ais bouclé.
D ans son principe, le choix a été juste. 
U ne assurance  de  base à forte red is 
tr ibu tion  et u n e  assu rance  com plé 
m en ta ire  g a ra n tis sa n t le m a in tien , 
d an s  u n e  p ro p o rtio n  suffisante, d u  
n iveau  de  vie antérieur.
Il est bon  de rappe le r  (voir page 2) 
p o u rq u o i un e  très forte  red is tr ib u 
tion, qu i est le m érite  incontestable de 
l'AVS suisse, est incom patib le  avec 
un  systèm e de pension  p o pu la ire  ga 
ran tissan t à tous des retraites suffi
santes. Et ce n 'es t pas  u n  des m oin 
d res  m érites de l’initiative annoncée 
p a r  le Parti socialiste et l'U nion synd i
cale suisse d 'avo ir, en  dégonflan t des 
illu s io n s  g a u c h isa n te s , ra p p e lé  ce 
principe.
M ais si le parti choisi était le bon, 
p o u rq u o i l'insatisfaction  actuelle? Il y 
a certes le p rob lèm e difficile de  l 'ég a 
lité entre  hom m es et fem m es; il y a 
aussi l 'inadm issib le  attein te à la m o 
bilité de  l 'em plo i que  rep résen ten t les 
règ les  ac tu e lle s  d e  p a ssa g e  d 'u n e  
caisse à l 'au tre . La sixièm e révision 
tarde. D 'o ù  u n e  im patience légitime. 
Le m alaise est p lu s  pro fond  pourtan t. 
En 1972, avec u n e  m ajorité  record , le 
peu p le  suisse, écartan t l 'in itia tive  d u  
Parti d u  travail, faisait confiance au  
projet d u  Conseil fédéral et de  H ans- 
Peter Tschudi. O r les engagem ents de 
l 'époque  n 'o n t pas été tenus au  term e 
des travaux  d u  Parlem ent et, n o tam 
m en t, d u  fre inage  d u  C onseil des  
Etats.
D ans les délais d 'ab o rd . La prom esse  
était faite en  1972 que la loi su r  la 
p révoyance  professionnelle  pou rra it 
en tre r en  v ig u eu r en  1975. Ce fut dix 
an s  p lu s  ta rd , en  1985, e t 13 an s  
( l 'é q u iv a le n t  d e  d e u x  se p te n n a ts )  
ap rès  la décision d u  peuple .
M ais d an s  la loi éta ient abandonnés 
la g a ran tie  de  la com pensa tion  d u  
renchérissem ent grâce à un e  caisse de  
réassurance  et, en  cas de  changem ent 
d ’em ployeur, le d ro it à un e  prestation  
et non  pas sim plem ent à un e  som m e 
co rre sp o n d a n t aux  co tisa tions v e r 
sées. D 'où  les difficultés actuelles de 
lib re  p assag e  en tre  des  caisses de  
s tru c tu re  d ifférente. A jou ter à cela

l 'em pressem en t indécent avec lequel 
les institu ts  financiers et bancaires se 
sont jetés su r  cette épargne  forcée. La 
gestion  de  cette fortune  sociale qui 
devra it être parita ire , com m e l'exige 
la loi, échappe dans les faits aux  assu 
rés. En rep ren an t cette histoire con
tem poraine , la nôtre, telle qu 'e lle  s'est 
reflétée d an s  DP, Biaise Bühler nous 
renvoie  à cet élan  brisé (voir page 3). 
A u -d e là  d e  l 'h i s to i r e  d e  la  p r é 
voyance sociale et professionnelle, ce 
qu i m 'a  frappé , re tro u v a n t à m o n  
tou r ce passé récent, c 'est la gravité  
p o u r  la Suisse de  la crise d e  74-76. O n 
sait l 'im portance  des  pertes  d 'em p lo i 
(300’000), m ais elles furen t en  g rande  
p artie  absorbées p a r  la m a in -d 'œ u v re  
é tran g ère  et fém inine. O n  n 'ig n o re  
pas le lent red ressem en t des  finances 
fédérales, m ais les voilà à flot. En réa 
lité u n  coup  d 'a r rê t  d u ra b le  a été 
do n n é  à la po litique sociale, d 'o ù  les 
im passes actuelles q u 'i l  s 'ag isse  de 
l'assu rance-m alad ie  ou  de  l'AVS. 
Illusion d u  «m oins d 'E tat». U ne p o 
p u la tio n  d 'u n e  s tru c tu re  d é m o g ra 
p h iq u e  d o n n é e , d a n s  u n e  soc ié té  
te c h n o lo g iq u e m e n t av an cée , n ' i n 
vente  pas, dém agog iquem en t, ses be 
soins sociaux.
Le tem ps est donc v enu  de  p rogresser 
à nouveau . C 'est possib le s'il y a à la 
fois p ru d en ce  et volonté  d 'abou tir . 
L'USS et le PS, à p a rtir  d 'u n e  in ten 
tion juste, am éliorer les rentes AVS 
les p lu s  basses, d o iven t rester d ans 
des n o rm es p ruden tes : à cause d u  
coût et p o u r  les pouvo irs  publics et 
p o u r  les in d ép en d an ts  qu i pa ien t la 
totalité de  la cotisation, et parce q u 'o n  
ne  p e u t  pas  bou scu le r  u n  systèm e 
aussi complexe.
En face, si on  p eu t s 'exp rim er ainsi, il 
dev ra it ê tre possible d e  chercher u n  
te rra in  d 'e n te n te ;  le lib re  passage , 
u n e  g es tio n  p a r ita ire  a u th e n tiq u e , 
l 'égalité  hom m e-fem m e et un e  am é
lioration des rentes les p lus  m odestes; 
ce ne sont pas  des objectifs inaccepta
bles. Il faut referm er la coupure  de  
1975, qu inze  ans après.
A u  lieu d e  tan t parler d e  l 'u top ie  à 
p ropos d u  700e, il serait p lu s  significa
tif de  revenir au  réform ism e vrai.

AG



LE DOSSIER DE L'ÉDITO

Le mythe de la véritable 
pension populaire
(ag) Hans-Jakob Mosimann présente, 
dans un tiré à part du journal des syndi
cats des services publics (SSP), l'initia
tive que s'apprêtent à lancer l'USS et le 
PS pour une extension de l'AVS.
Dans son texte, Mosimann glisse une 
phrase qui, d'un seul coup, dégonfle le 
mythe d'une AVS sans second pilier, 
qui instituerait une «véritable pension 
populaire». Ce mythe, depuis le vote 
historique de 1972 sur l'article 34 quaterde 
la Constitution fédérale, qui a tranché 
sans équivoque, a été entretenu nostal
giquement dans certains milieux de gau
che, irrités à juste titre par les défauts du 
système actuel: l'AVS seule serait plus 
juste, plus simple, plus égalitaire. Les 
médias, avec un non-conformisme su
perficiel, ont véhiculé cette illusion.

Le coût
(ag) Tout se paie. Les initiants n ’ont 
pas éludé cette question. L ’addition 
se monte donc à 7,5 milliards. Les 
pouvoirs publics, nous dit-on, pour
raient participer pour un quart (ac
tuellement 20%). On serait donc très 
près du 1,5 milliard jugé insupporta
ble, financièrement, lors de la discus
sion parlementaire sur l'initiative des 
caisses-maladie et écarté par tous, y 
compris par les conseillers proches 
de l ’Union syndicale et par les socia
listes.
Que peuvent supporter les finances 
fédérales? Le projet de réfonne ac
tuellement en discussion n ’apporte 
aucune ressource nouvelle. C ’est une 
opération blanche: suppression de la 
taxe occulte contre extension de 
l ’icha.
On retrouve la problématique définie 
par Yvette Jaggi dans L'Occasion 
européenne. Il faut obtenir grâce à la 
TVA des ressources nouvelles qui 
assurent mieux notre politique so
ciale et nous donnent aussi des 
moyens de politique étrangère (fonds 
structurels européens ou transversa
les alpines au profit de l’Europe).

Donc Mosimann écrit: «Les premiers 
travaux du groupe d'expert-e-s ayant 
révélé qu’une “véritable pension popu
laire” , à savoir la suppression du 2e 
pilier obligatoire et une prévoyance 
vieillesse axée uniquement sur l ’AVS, 
n'est pas réalisable...»
Mosimann ne dit pas pourquoi elle n'est 
pas réalisable: le second pilier étant for
tement engagé, il est évident qu'un re
tour à la case départ est quasi impossi
ble. Mais surtout un tel système serait 
inégalitaire.
En 1972, DP en avait donné les raisons 
par un exemple simple qui a toujours 
valeur de démonstration. Nous le repro
duisons donc tel quel, avec les chiffres 
de l'époque.
Admettons un éventail des salaires de 1 
à 10; estimation réaliste si l'on exclut 
les extrêmes: soit un salaire de 12V00 
francs et un autre de !20'000 francs. Si 
ces salaires étaient reconnus comme 
déterminants au sens de l'AVS, des ren
tes de 7200 francs et de 72V00 francs 
devraient être sei-vies dans un système 
de répartition absolue.
Admettons toujours —  il ne s ’agit pas 
bien sur de calculs actuariels, mais de 
schémas de démonstration en francs

Les poches de 
pauvreté
(ag) L ’AVS, renforcée par l’AVS com
plémentaire, qui est un droit, même si 
elle n ’est pas attribuée automatique
ment, a incontestablement amélioré les 
conditions de vie des personnes âgées. 
Mais subsistent d ’importantes poches 
de pauvreté.
Elles ont deux causes principales. Des 
générations ont connu les difficiles con
ditions de vie de la crise et de la guerre; 
l ’amélioration de la longévité fait que 
ces personnes très âgées sont nombreu
ses. D ’autre part l ’iniquité du système à 
l’égard des femmes (veuves ou divor
cées —  la «divortialité» est en forte 
augmentation) alimente ces «poches de

constants —  des cotisations de 20%  
payées pendant trente ans et augmen
tées d ’un tiers par les pouvoirs publics. 
Monsieur 120V00 francs: sommes ac
cumulées (si l'on tient compte de cinq 
ans au salaire maximum, dix ans à 
60V00 francs et quinze ans à 40V00 
ßancs): 480V00 francs; à raison de 
72'000 francs de rente, les cotisations 
payées et la contribution de l'Etat sont 
récupérées en six ans et quelques mois. 
Monsieur 12V00 francs: sommes accu
mulées: 2400 fr . X 30 = 72V00 f r  + 113 
= 96V00 fr; donc les cotisations payées 
ne seront récupérées qu'après treize ans 
et quelques mois.
Dans un système de répartition pure, 
non seulement les rentes seraient iné
quitables, rapport 10 à 1, mais la redis
tribution jouerait encore au profit des 
hauts revenus dans le rapport de 2 à 1. 
D'où la nécessité de prévoir des pla
fonds. Mais où mettre la limite?
Pour éviter ces défauts, on pourrait être 
tenté, dans un système de répartition 
pure, de fixer des plafonds assez élevés 
pour couvrir de bons salaires moyens, 
ceux d'un cadre ou d'un enseignant par 
exemple.
Mais alors la redistribution des revenus 
sera encore inégale, au détriment des 
petits cotisants. Elle l'est même dans les 
plafonds bas prévus par le Parti du tra
vail, comparés à un système, envisagé 
par le Conseil fédéral, faisant intervenir 
des prestations complémentaires à l'as
surance de base, m

pauvreté» qui se renouvellent malgré la 
longue période de prospérité que nous 
connaissons.
Pierre Gilliand a depuis plusieurs an
nées attiré l’attention sur cette situation. 
Si l ’on répartit les rentiers AVS par dé
ciles et qu’on analyse leur condition de 
revenu et de fortune, on constate que 
l ’inégalité est très forte, plus forte qu’au 
sein de la population active et que la 
moyenne est très écartée de la médiane. 
Le dernier décile, à lui seul, concentre 
plus de la moitié de la fortune et plus du 
tiers des revenus.
En conséquence, une des priorités est 
l ’amélioration des rentes minimales et 
moyennes de l’AVS. C ’est non seule
ment un problème d ’élévation des mon
tants, mais encore de reconnaissance 
des droits propres à la femme qui 
n ’exerce pas d ’activité lucrative. ■



L’histoire d ’une promesse 
mal tenue
La mise en place du second pilier est intervenue avec dix ans de retard par 
rapport aux promesses faites en 1972. Biaise Bühler qui a vécu de très près ces 
atermoiements en retrace l’histoire à travers une relecture de DP.

(bb) Dès le lendemain du vote de 1972 
sur la construction d ’une prévoyance en 
trois piliers (raz de marée pour le con
tre-projet des Chambres), les promesses 
des em ployeurs s ’envolaient. Il ne 
s’agissait plus d ’assurer le niveau de vie 
antérieur des assurés de manière indivi
duelle, mais en moyenne; on rétrogra
dait donc du principe de la primauté des 
prestations (ce que l'on touche) à celle 
des cotisations (ce qu’on verse).
Au moment du vote, puis dans les pre
mières discussions techniques (1972- 
74) était encore suspendue au-dessus 
des têtes comme l’épée de Damoclès 
une initiative socialiste pour la création 
de pensions populaires. Elle sera retirée 
en mars 1974. Hans-Peter Tschudi, 
alors conseiller fédéral, pensait à cette 
époque que la nouvelle loi pourrait en
trer en vigueur en 1975.
Dès 1973, les compagnies d'assurance 
et les banques ont orchestré une campa
gne sur le 2e pilier en multipliant les 
polices d ’assurance, encaissant des coti
sations par millions de francs. Le 2e pi
lier est appelé l ’«affaire du siècle» (leur 
fortune va passer de 30-40 milliards de 
francs en 1970 à plus de 90 en 1980). 
Au deuxième semestre 1974, le projet 
de loi est mis en procédure de consulta
tion. Le 2e pilier n ’est plus ce qu'il au
rait dû être. Surtout le principe de la 
primauté des cotisations qui y figure fait 
du libre-passage un transfert des seules 
cotisations agrémentées des intérêts.
On compte à DP les années de report de 
l’entrée en vigueur de la loi. On en est 
au mieux à 1978. En même temps, car 
beaucoup deviennent de plus en plus 
incrédules, surgissent de nouvelles pro
positions.
DP préconise le lancement d ’une nou
velle initiative, en huit points dont les 
principaux seraient: •  1. Double pilier: 
assurance de base (AVS/AI) et assu
rance complémentaire, système de ré
partition avec une part de capitalisation. 
•  2. Primauté des prestations avec con
trôle sur le niveau des cotisations (dou
ble primauté selon AVS/AI). •  3. Droits

acquis pour les assurés des caisses 
existantes. •  4. Dans l’assurance com
plémentaire, reconnaissance des institu
tions mais dans le sens d ’une concentra
tion (en 1990, il doit y en avoir environ 
20'000).
Ou encore, M. Brunner, ancien con
seiller national et directeur de Landis et 
Gyr, propose en 1977 de diminuer dans 
le projet de loi, le degré de capitalisation 
du 2e pilier sans toutefois tomber dans la 
pension populaire.
En 1982, la loi sur la prévoyance profes
sionnelle n ’est toujours pas adoptée; 
Fritz Leuthy, secrétaire de l’USS, pose 
le diagnostic: «Le 2e pilier n 'est plus 
une solution d ’entente... Les promesses 
faites ont été violées.» DP revoit sa 
position: •  1. Lancement d ’une nou
velle initiative: non, cela perdrait trop

de temps. •  2.Référendum: non, quelle 
amélioration en attendre ? •  3. Renfor
cement du premier pilier AVS/AI.
C ’est la troisième qui est retenue sous le 
titre de «Renversement de vapeur».
La LPP entre en vigueur le 1er janvier 
1985. Cinq ans après, on revient à l ’idée 
du début de la décennie: renforcer le 1er 
pilier.
Dans le projet d ’intention soumis en 
consultation aux fédérations et sections 
de l’USS et du PSS, on se veut rassu
rant. Les rentes actuelles du 2e pilier ne 
seront pas touchées, le principe des 
droits acquis maintenu. Eva Ecoffey 
dans DP 980 précise que même dans ces 
conditions, l ’initiative produira des «ga
gnants» et des «perdants». C ’est inquié
tant lorsque l ’on sait que plus le système 
mis en place est compliqué, plus il y a de 
perdants. On le voit avec le principe du 
libre passage appliqué actuellement. 
Alors gardons bien en vue les deux élé
ments centraux de cette nouvelle initia
tive: améliorer le sort des petits revenus 
et introduire le libre passage intégral 
entre caisses. Si l ’on ne devait pas y 
arriver de manière simple, il faudrait 
alors renoncer à courir les deux lièvres à 
la fois. ■

AVION DE COMBAT

Eviter le 
guêpier
('jd) A l’origine, les spécialistes de la 
défense aérienne chiffraient le besoin 
à une centaine d ’unités. Puis c'est le 
cadre financier acceptable —  trois 
milliards de francs —  qui a prévalu. 
En jetant leur dévolu sur le F/A-18 
Hornet (frelon), les militaires ont dû se 
contenter de 34 avions, arithmétique 
oblige.
Devant les réticences présumées de 
l ’opinion publique, relayées par des 
parlementaires de tous bords, Kaspar 
Vi 11 iger propose maintenant une solu
tion de compromis à 24 exemplaires 
seulement. A moins que cette sou
daine réduction ne résulte d ’un calcul 
plus serré du DM F, constatant que les 
3 milliards prévus ne permettent pas 
d ’espérer plus. Bref les logiques se 
succèdent et varient, donnant à l’exer
cice d ’acquisition d ’un nouvel avion 
de combat un air de bricolage que 
n'arrivent pas à camoufler les fortes

déclarations des chefs militaires sur la 
crédibilité nécessaire de l’armée.
En réalité, l’urgence ne réside pas tant 
dans l’adaptation de l’armée aérienne 
que dans la remise à jour de notre ana
lyse de la situation internationale et de 
notre conception de la sécurité. Les 
changements intervenus ces derniers 
mois, les nouveaux rapports entre les 
deux Grands, les lézardes qui apparais
sent dans les alliances militaires, les 
négociations en cours sur la réduction 
des armements l’exigent. Notre défini
tion de la défense générale a été élabo
rée il y a vingt ans, notre conception 
militaire il y a vingt-cinq ans. C 'est là 
d ’abord que doit porter notre effort, 
pour que nous puissions décider en 
connaissance de cause de quelle armée 
nous avons besoin. Et c'est ensuite 
seulement qu’interviendra le choix des 
armes. Toutes ces questions relèvent 
du débat et du pouvoir politiques. Ac
quérir à la hâte 3 ou 4 escadrilles sans 
d ’abord se poser ces questions et y ré
pondre. c ’est céder le terrain aux mili
taires. Selon la chronologie choisie, on 
saura qui, des militaires ou des politi
ques, détient le pouvoir en Suisse.



INTERVIEW: PHILIPPE BIÉLER

A propos de quelques
remèdes
(p i) Nous avons consacré une grande partie de notre numéro 980 à la 
dernière hausse des taux hypothécaires. Nous revenons sur le sujet en 
donnant la parole à Philippe Biéler, secrétaire romand de l'Association 
suisse des locataires (ASLOCA).

DP a émis quelques résen’es quant à 
l'efficacité du mot d'ordre de boycott 
des banques appliquant un taux hypo
thécaire supérieur à 6%. Nous avons 
par ailleurs critiqué la recommanda
tion fa ite  aux locataires de placer leurs 
économies au Crédit suisse (voir 
DP 980). Pensez-vous que ces actions 
de lASLOCA ont eu des conséquences 
positives pour les locataires?

Nous avons soutenu le Crédit suisse 
parce qu'il a été le premier à agir de 
manière différente. En Suisse romande, 
toutes les banques cantonales ont suivi, 
ce qui signifie que les taux de leurs an
ciennes hypothèques sont tous situés à 
6% ou en dessous. Certaines d’entre elles 
ont d'autre part décidé de maintenir le 
taux actuel jusqu'au 30 juin au moins et 
d’augmenter le taux servi sur l'épargne. 
Cela montre qu'un mouvement s'est créé, 
qu’il convient d’encourager. Il s'agit aussi 
d'une amorce de concurrence et il faut 
mettre le pied dans la porte, de manière à 
lier les banques à leur décision. On peut 
certes discuter du bien-fondé de soutenir 
nommément le Crédit suisse, critiquable 
dans d'autres domaines. Il nous a pour
tant semblé utile de relever ce point 
positif de sa politique.
Quant aux effets de notre mot d'ordre, 
nous ne nous attendons pas à un raz de 
marée de locataires qui quitteraient leur 
banque, simplement parce que les loca
taires qui seraient les plus motivés — 
ceux qui subissent le plus durement les 
hausses de loyer— sont rarement de gros 
épargnants. La mesure a par contre un 
effet psychologique à l'égard des ban
ques. Je suis partisan du harcèlement à 
leur égard et j'ai l'impression que cette 
addition de pressions est efficace. Les 
grandes banques ne sont certes pas les 
plus touchées, mais les banques cantona
les sont sensibles à la pression publique 
et il s'agit de l'utiliser au maximum. Peut- 
être même que la politique plus réservée

des banques romandes par rapport à leurs 
consœurs alémaniques est partiellement 
le résultat d'une attitude plus présente de 
notre part ici qu'outre Sarine.

Des taux hypothécaires plus bas et une 
épargne mieux rémunérée... cette poli
tique est-elle vraiment viable à long 
terme?

Je dirais pour commencer que ce n'est 
pas notre problème... D'un point de vue 
économique, il est bien clair que ce n'est 
pas viable si la marge se réduit trop 
pendant une trop longue durée. Mais il 
faut savoir que les banques font des 
bénéfices records. Par exemple, le re
noncement à la dernière hausse d'un 
demi point du taux hypothécaire pendant 
une année aurait coûté environ 120 mil

lions àl'UBS, qui a réalisé un bénéfice de 
900 millions environ en 1989. Cet effort 
reste donc tout à fait dans les capacités 
des banques. D'autre part, ce n'est que 
depuis les années septante que les ban
ques ont pris l'habitude de travailler avec 
les marges confortables qui sont les leu- 
res aujourd'hui. Avant, la différence 
entre les taux d'épargne et ceux des 
hypothèques n'était pas aussi grande. Le 
Crédit suisse et les banques cantonales 
ne font donc que revenir à des pratiques 
qui étaient tout à fait courantes dans les 
années soixante.

Le président de IASLOCA, Moritz 
Leuenberger, a déposé une motion de
mandant un moratoire de deux ans sur 
les loyers qui seraient touchés par une 
hausse résultant d'un taux hypothé
caire supérieur à 6%. Or un sondage 
de L'Illustré montre par exemple que 
près d'un quatre pièces sur deux 
revient à moins de mille francs par 
mois. Alors faut-il vraiment empêcher 
une hausse de ces loyers lorsqu'elle est 
économiquement justifiée et supporta
ble? On peut même se demander si un 
effort accru de la part de ces bas 
loyers ne permettrait pas de modérer 
les hausses sur les loyers plus élevés.

Il faut savoir que les gens qui ont du mal

L'effet matelas
Le graphique ci-dessous compare le taux hypothécaire réel (moyenne des taux des 

banques cantonales) et le taux hypothécaire moyen calculé sur les cinq dernières années. 

Selon la proposition de l'ASLOCA, c'est ce dernier qui devrait servir de taux de référence 

pour fixer les loyers. On constate qu'il évolue de manière beaucoup plus «douce» que le 

taux réel, amortissant aussi bien les hausses que les baisses trop brusques.
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cinq dernières années
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Cantons à la 
traîne
Les Arrêtés fédéraux urgents décidés 
cet automne par le Conseil fédéral 
permettent aux cantons de rendre 
obligatoire la publication des transac
tions immobilières. Or à ce jour, en 
Suisse romande, seuls Genève et Neu
châtel ont décidé d ’utiliser cette pos
sibilité. Ils ont d ’ailleurs également 
rendu obligatoire la publication des 
transferts d'actions de sociétés immo
bilières, ce dont on ne peut que les 
féliciter. Quant aux autres cantons, 
Valais et Jura n ’ont pas abordé le pro
blème, alors que le Conseil d'Etat fri- 
bourgeois a retiré un projet de loi al
lant dans ce sens en raison de la forte

opposition dont il a été l’objet en pro
cédure de consultation. Le Conseil 
d'Etat vaudois enfin a répondu à une 
lettre de l’AVLOCA qu’il n ’entendait 
pas agir dans le sens d'une transpa
rence des transactions. Le député 
Jean-Jacques Schwaab a entre-temps 
déposé une motion allant en sens con
traire. Ce manque d ’empressement 
des cantons laisse mal augurer de 
l’utilisation qu’ils feront d ’une autre 
compétence qui leur a été récemment 
attribuée et qui entrera en vigueur le 
1er juillet prochain: celle de rendre 
obligatoire l'utilisation d'une fonnule 
officielle en cas de hausse de loyer 
lors d ’un changement de locataire. 
Cette mesure vise à faciliter la contes
tation d'un loyer abusivement aug
menté dans pareille circonstance.

à supporter les hausses de loyer ne se 
recrutent pas uniquement parmi les reve
nus modestes, on les trouve aussi dans la 
classe moyenne. En fait, bien souvent 
des difficultés existent lorsqu'il n'y a 
qu'un revenu dans le ménage. On ne peut 
donc pas dire simplement: «Un quatre 
pièces en dessous de mille francs, c'est 
bon marché», c'est une question de rap
port entre le revenu et le loyer.
Mais le problème fondamental est le 
suivant: les loyers peuvent-ils être suffi
samment augmentés en d'autres occa
sions que lors de hausses des taux hypo
thécaires ? C'est d'ailleurs l'argumenta
tion principale des milieux immobiliers 
qui prétendent que ce n'est pas le cas et 
que les propriétaires se rattrapent à ces 
occasions. Or l'arrêté fédéral actuel per
met des hausses de loyer suffisantes: 
elles peuvent être motivées par une aug
mentation -  des frais d'entretien, -  de 
l'indice du coût de la vie, -  du taux 
hypothécaire, et par référence aux autres 
loyers de la région ou du quartier. Il se 
peut certes que certains propriétaires ou 
certains bailleurs n'aient pas utilisé ces 
possibilités légales et ceux-là se retrou
veraient dans une position difficile en cas 
d'application de la proposition Leuen- 
berger. Mais ce sont les exceptions et la 
règle générale serait utile et nécessaire de 
manière temporaire et conjoncturelle.
Il se trouve aussi que dans la situation 
tendue que nous vivons actuellement sur 
le marché du logement, les propriétaires 
diront toujours qu'ils ne gagnent pas 
assez, parce que la pénurie leur permet
trait de plus gros bénéfices si aucun 
contrôle n'existait. Ils sont donc en quel
que sorte frustrés de ne pas pouvoir pro

fiter des mécanismes traditionnels du 
marché. Mais la liberté du marché en 
matière de logement n'est pas possible.

On a souvent parlé, comme solution à 
long terme, d'un engagement accru des 
caisses de pension sur le marché hy
pothécaire. L'ASLOCA est-elle prête à 
agir concrètement dans ce sens?

Nous n'avons pas de projet dans ce sens, 
même si nous sommes en contact avec 
l'ARPIP (Association des représentants 
du personnel dans les institutions de 
prévoyance) et que nous soutenons plei
nem ent cette p roposition . Elle va 
d'ailleurs dans le sens d'une plus grande 
concurrence sur le marché hypothécaire.

L'ASLOCA réclame le remplacement 
de la référence au taux hypothécaire 
pour la fixation des loyers par un taux 
moyen sur cinq ans. Mais les locataires 
seront-ils disposés à ne pas profiter 
d'une baisse des taux lorsque celle-ci 
interviendra?

Je n'ai aucun doute à ce sujet parce que 
notre position est claire. Quant aux loca
taires, il faut savoir qu'actuellement, il 
n'y en a que, peut-être, un sur cent qui ré
clame une baisse de loyer lorsque le taux 
hypothécaire baisse, et cela pour toutes 
sortes de raisons plus ou moins bonnes. 
Je ne vois donc pas de résistance possible 
de la part des locataires, d'autant plus que 
la stabilité qui en résulterait serait inté
ressante pour eux sur le long terme (voir 
graphique). Cette mesure présente aussi 
un avantage du point de vue de la politi

que anti-inflationniste, c'est que les ef
fets d'une hausse brutale sont étalés dans 
le temps. L'effet pervers de la hausse des 
loyers qui vient contrer la lutte contre 
l'inflation serait ainsi supprimé.

On voit mal quels intérêts les proprié
taires auraient de suivre votre proposi
tion dans la mesure où ils sont actuel
lement gagnants à tous les coups: en 
cas de baisse des taux parce quelle  
n'est pas répercutée et en cas de 
hausse parce qu'elle l'est...

C'est certain, puisque les propriétaires 
biaisent avec le système actuel, ils n'ont 
pas intérêt à le voir modifier. Mais notre 
proposition est économiquement fon
dée. Peut-être même qu'elle inciterait les 
banques à offrir des hypothèques à taux 
garanti à long terme.

L'ASLOCA a également réclamé au 
printemps 89 de la Commission des 
cartels qu'elle ouvre une enquête sur le 
domaine des ententes qui lient les ban
ques dans le domaine des taux hypo
thécaires. Cette enquête est-elle encore 
utile au vu de la concurrence nouvelle 
dans le secteur bancaire?

Je n'arrive pas encore à mesurer l'am
pleur de cette concurrence ni si elle est 
vraiment réelle. L'enquête se justifie 
donc tout à fait. Mais il ne faut pas se faire 
d'illusions non plus. Un accord entre les 
banques peut parfaitement se faire sans 
convention: il suffit d'une conférence 
téléphonique entre trois directeurs 
généraux... ■

Boule de 
neige
Une augmentation de loyer peut être 
justifiée notamment par une hausse 
du taux hypothécaire ou par une 
hausse de l’indice des prix. Cette 
addition fait que le locataire paie 
deux fois... On sait en effet que les 
loyers influencent l'indice des prix. 
Le mécanisme est donc le suivant: 
le taux hypothécaire monte, entraî
nant une hausse des loyers. Celle-ci 
provoque une hausse de l’indice des 
prix qui justifie à nouveau une 
hausse de loyer, etc.



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Bonne compagnie
Ils n'aiment pas le dernier livre de Zie
gler ? Qu'à cela ne tienne! Ils n'ont qu'à 
recourir à leur procédé habituel et n’en 
pas parler! Et vous allez voir que c'est ce 
qu'ils vont faire; ils ont déjà commencé. 
Par exemple, L'Illustré. Sur la couver
ture, une photo de cet homme méritant 
entre tous, Albert-Louis Chappuis, pay
san, écrivain et éditeur —  suivi d'un 
magnifique article, relevant ses mérites: 
n'a-t-il pas créé, avec les éditions de 
Mon Village, une véritable terre d'ac
cueil, non seulement pour les écrivains 
de chez nous, mais pour des écrivains 
français, Besson par exemple, qui est de 
Dole? Je vous parie tout ce que vous 
voulez que les journaux comme il faut, 
le Journal de Genève, la Gazette de 
Lausanne, 24 Heures, etc, vont encore 
multiplier les articles. Nul doute égale
ment que l'Université tiendra à rendre 
hommage à un homme qui tout au con
traire de Ziegler, mais très discrètement 
et sans demander l’aide de qui que ce 
soit, élève un monument aux vertus de 
ce pays, le nôtre. Publiant même Rod, 
même Urbain Olivier... («Vous racon
tez n'importe quoi —  Non, c'est eux qui 
font n'importe quoi.»)
A propos, j'ai suivi l'émission de Pivot, 
l'autre soir, sur A2 —  sans trop com
prendre de quoi il s'agissait. On a beau
coup parlé d'argent sale... Ziegler disait 
qu'il y en avait beaucoup, les autres qu'il 
exagérait et qu'on en trouvait autant 
dans d'autres pays. Je m’attendais à en
tendre parler de ces journaux qui, en 
Suisse allemande comme en Suisse 
romande, chez nous comme ailleurs, 
soutiennent (substantif: souteneur, la 
langue populaire dit aussi maquereau) 
les respectueuses —  pour lesquelles j'ai 
toute compréhension voire même sym
pathie. Eh bien non, pas un mot! Pas un 
mot non plus sur le commerce des ar
mes... Là aussi, d'ailleurs, il est bien vrai 
que nous ne sommes pas seuls. Ceci me 
rappelle la campagne menée lors de 
l'initiative proposant d'interdire l'expor
tation des armes: je m'étais trouvé en 
face d’un honorable citoyen, apparem
ment communiste convaincu, qui me 
disait: «L'URSS vend des armes —  
alors pourquoi la Suisse n'en vendrait- 
elle pas aussi ?» N'étant malheureuse
ment pas communiste, je ne voyais pas 
—  et je ne vois pas —  pourquoi il fallait

suivre l'exemple communiste. Je ne vois 
pas non plus, en matière d'argent «sale», 
pourquoi nous devrions nous aligner sur 
l'Autriche, sur Panama, etc, comme le 
proposait l’un des contradicteurs de Zie
gler.
A propos de livres, dont on pourrait par
ler plus qu'on ne le fait: le dernier 
Cherpillod, Album de Famille'.
Je disais, à propos de Debluë: un certain 
ton, une certaine manière de dire les 
choses...
Non, c'est vrai: peut-être rien de très 
nouveau dans Album de Famille —  on y 
retrouve même —  avec beaucoup de 
plaisir —  des choses qu'on avait déjà 
lues, par exemple cette préface que

ZURICH

Les minorités 
à l 'école
(cfp) Les discussions françaises sur le 
port du voile par des écolières musul
manes n’a pas d'équivalent en Suisse. Ce 
genre de problème a pourtant été abordé 
dans le canton de Zurich ou près de 
2000 écoliers pratiquent l'Islam. Ils sont 
en majorité turcs, donc sunnites.
Pour répondre aux demandes d'informa
tion de la part d'enseignants et d'autori
tés scolaires, le Département cantonal 
de l'instruction publique, après diverses 
consultations, a émis quelques recom
mandations qui ont été publiées dans la 
feuille officielle scolaire (Schulblatt des 
Kantons Zürich).
Ces recommandations concernent six 
domaines: les demandes de congé sco
laire pour participer aux grandes fêtes 
de l'Islam (par exemple la fête du Rama
dan et la fête du sacrifice) ou à la prière 
du vendredi; les demandes de dispense 
de l'enseignement de la gymnastique et 
de la natation ou de certaines leçons 
ayant une signification religieuse, la 
préparation de Noël, par exemple; les 
requêtes de dispenses pour les camps de 
classe et les excursions et, enfin, les 
demandes de mise à disposition de lo
caux scolaires pour les cours turcs de 
morale et de religion.
Dans tous ces domaines, les personnes

Cherpillod avait donnée à ce petit chef- 
d'œuvre, La petite Monnaie des jours 
(pardonnez la répétition de petit'.) de 
Janine Massard.
Rien de très nouveau, mais un constant 
bonheur d'expression. Par exemple ces 
quelques lignes: «J 'aura i b ien tô t 
soixante ans, mais aujourd'hui pas da
vantage qu'hier, je  ne troquerais mon 
droit d'aînesse contre un plat de len
tilles, même si la cuisine bourgeoise y 
ajoute le lard et la saucisse...» Ou 
encore: «Je ne suis pas tombé de la 
dern ière  p lu ie ; je  m 'en fé l ic ite  
d'ailleurs: elle serait acide.»
Et puis, ce que j'écrivais n'est pas tout à 
fait juste: un chapitre, très inattendu et 
très savoureux, sur notre «capitale»: 
«Une balade bernoise du quotidien à 
l'étrange.» L'Album  est un livre qu'on 
déguste. ■

visées (enseignants et autorités scolai
res) sont invitées à faire respecter la loi 
concernant l’enseignement obligatoire 
tout en s'adaptant aux circonstances si 
les parents insistent. C’est ainsi que les 
heures manquées doivent être compen
sées. Au surplus, une volonté de dialo
gue doit exister et, lors de la préparation 
d'une fête scolaire de Noël, les élèves 
professant une religion différente pour
raient être invités à parler de leurs pro
pres fêtes. En ce qui concerne la gym
nastique et la natation, il ne devrait pas y 
avoir de dispense, car des enseigne
ments semblables existent en Turquie. 
Cependant, les dérogations vestimentai
res peuvent, le cas échéant, être admi
ses.
En ce qui concerne la demande de mise 
à disposition de locaux pour des cours 
organisés par l'ambassade, il n'y a pas 
d'obligation d’y répondre favorablement 
pour le cours «Morale et religion» alors 
que c'est le cas pour le cours «Langue et 
culture nationales» prévu depuis 1983. 
Ajoutons, dans le même ordre d'idées, 
que la direction des écoles zurichoises a 
créé, en janvier de cette année, un ser
vice de conseils pour les contacts avec 
les élèves yougoslaves dont le nombre 
est élevé (plus de 2500) et dont une 
bonne partie arrivent de régions peu dé
veloppées du sud.
Il est certain que les mélanges toujours 
plus grands des élèves de nos écoles 
créent de nouveaux problèmes à résou
dre avant toute explosion de racisme. ■



L'INVITE DE DP

Ne sortez pas 
vos revolvers !

D a n s  u n e  in te rv ie w  a c c o rd é e  à 
L'Hebdo  (28 d é c e m b re  1989), M. 
Jean-Pascal D elam u raz  a d ép lo ré , 
avec insistance, que  les facteurs cul
turels, au to u r  desquels n o u s  p o u r 
r io n s  rec rée r  u n e  co h é s io n  in té 
rieure, faisaient «cruellem ent défau t 
d an s  no tre  b ilan  national». L 'aveu 
est de  taille! Surtou t de  la p a r t  d 'u n  
conseiller fédéral qui, il n 'y  a p as  si 
long tem ps encore, affichait u n  op ti
m ism e à tou te  épreuve. Sans do u te  
est-ce à cause des fêtes de  fin d 'a n 
née... o u  à cause de  m on  inattention, 
m ais je n 'ai p as  v u  ces p ro p o s  être 
rep ris  ou  com m entés. Ils sont p o u r 
tan t d 'u n e  pertinence ind iscu tab le  et 
il serait souhaitab le  que  nos h o m 
m es po litiques de  tous bo rd s  s'en 
pénètren t. Est-ce la difficulté d e  ras 
sem bler les Suisses au to u r  d 'u n  700e 
anniversa ire  et le vote  su r l 'arm ée 
qui o n t su g g éré  à M. D e lam u raz  
d 'aussi fortes paroles? Sans do u te  
ces élém ents ont-ils leur pa rt dans sa 
p rise  d e  conscience  m ais  le p ro 
b lèm e m e sem ble p lu s  profond.

La Suisse ? 
Une Sparte économique

Sans tom ber d ans u n e  analyse de 
contenu  d o n t les po lito logues on t le 
secret, on rem arquera  to u t de  m êm e 
que l'aveu  se m oule  d an s  des term es 
économ iques avec l'expression «bi
lan  national». N 'est-ce pas là u n  des 
n œ u d s  de  la question? L 'absence de 
facteurs cu lturels  d an s  u n  p ays qui a 
to u t sacrifié à l'économ ie n 'est pas 
to u t à fait su rp renan te .
A u  fil des décennies, la Suisse est 
dev en u e  u n e  véritable «Sparte éco
no m ique»  et le v iru s  d e  l 'écono- 
m ism e  a p ro g re s s iv e m e n t  ro n g é  
tou tes les va leurs au to u r  desquelles 
n o u s  p o u r r io n s  é v e n tu e l le m e n t  
nous rassem bler. Je ne parle  pas  d u  
go û t d e  l'argent, qu i est la chose d u  
m o nde  la m ieux partagée  non  seu le 
m en t en  Suisse m ais encore p a rto u t

a illeu rs . N o n , je v eu x  p a r le r  d u  
po ids  qu'exerce la vision économ i
qu e  su r  nos in s titu tio n s , su r  nos 
vies, su r  nos idées et nos explica
tions et d o n t le corollaire d an s  no tre  
quo tid ienne té  est la «m archand isa 
tion» des  choses, b ien  sûr, m ais au s 
si des... êtres. Ce n 'est év idem m en t 
pas n o u v eau  et Shakespeare, avec 
son  Shylock, avait déjà m is en scène 
d an s  Le Marchand de Venise la «m ar
ch and isa tion»  d 'u n  h om m e. M ais 
au jou rd 'hu i, tout, abso lum en t tou t 
relève de l'économ ie et de  l'analyse 
économ ique: de  l'E tat à l'enfant en 
passan t p a r  la po litique et la famille, 
la recherche et les arts, to u t est dev e 
n u  u n  ob je t é c o n o m iq u e . A p rè s  
s 'ê t r e  a u to n o m is é e  d a n g e r e u s e 
m ent, la sp h ère  économ ique  p ro 
cède à l'absorp tion  d u  socio-politi- 
que  et d u  socio-culturel: Sparte  avait 
ses guerriers, la Suisse a ses m an a 
gers.

La foi et 
les gestes de la foi

C om m e chacun  p e u t le découvrir  à 
travers les m édias, la «culture d 'e n 
treprise» est à l’o rd re  d u  jour. Au 
fond elle p rend  la place de  la «cul
ture» d o n t M. D elam uraz  dép lo re  
l'absence. A propos, savez-vous que 
le m ot m an ag er trouve  son origine 
dans le verbe italien «m aneggiare», 
qu i signifie m an ip u le r  d an s  u n  sens 
péjoratif ?
L 'ennui c'est qu 'on  ne recrée pas une  
cu ltu re  nationale  d u  jour au  lende 
m ain  et les facteurs cu ltu re ls  ris 
q u e n t  d e  fa ire  d é fa u t  lo n g te m p s  
encore. Pourtan t, s'il n 'y  a pas  de 
m iracle et si la foi fait défaut, on 
p e u t en faire les gestes com m e a u 
rait d it Pascal. Q u ’est-ce à d ire  ? 
Q u 'u n e  cu lture  se constru it d 'abo rd  
su r  la pensée  et qu 'elle  s 'en tre tien t 
ensu ite  p a r  des  ac tions g ra tu ites , 
q u ’elle se ren o u v e lle  ch aque  jour 
p a r  le d o n  et la créativité. Som m es-

nous p rê ts  à ten ter cette expérience 
collective en  to u rn a n t  le d o s  aux  
échanges onéreux  p o u r  leu r substi
tu e r  des  échanges g ra tu its  ? Som 
m es-nous p rê ts  à parler d 'au tres  lan 
gages, d an s  nos ra p p o r ts  les u n s  
avec les autres, que  celui d e  l'écono
m ie A vons-nous le courage de  d é 
passer, en  politique, le «Moi» sacra
lisé p a r  le «star-system » p o u r  regar
d e r  au trem en t les p roblèm es suisses 
et in ternationaux; savons-nous tro u 
ver le tem ps p o u r  redécouvrir  la ri
chesse de  nos com m unautés, de  n o 
tre société ?
Je sais que  to u t cela est b ien  naïf, et 
qu 'il fau t être  u n  intellectuel p o u r 
s 'é to n n er d e  ce qu i n ’é to n n e  p e r 
sonne.
Et si la cu ltu re  com m ençait par... 
l'é tonnem en t ?
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SUISSE -  CO M M UNAUTE EUROPEENNE

Les consommateurs 
s 'annoncent partants
(yy) Comm e jam ais dans son histoire, l'Europe fait aujourd'hui problème. 
Elle-même cherche sa propre dimension, quelque part entre la Communauté, 
de moins en moins économique, et la Maison, de plus en plus continentale. En 
deçà de ce grand trouble d'identification, la Suisse s'interroge sur son sort 
dans cette Europe qui devient sous ses yeux à la fois plus profonde et plus 
vaste. Et à l'intérieur de notre pays, tous les acteurs de la vie politique, 
économ ique et sociale, supputent les effets d'un rapprochement sans doute 
indispensable et peut-être rapide avec cette Europe en formation.

Dans ce débat, les consommateurs se 
trouvent évidemment traités comme su
jets secondaires. Le mauvais exemple 
vient de haut: l'Europe intégrée se 
compte elle-même volontiers en centai
nes de millions de consommateurs, mais 
estime tellement subsidiaire les problè
mes les concernant qu’elle ne leur con
sacrait pas même l'une de ses vingt- 
deux directions générales, la protection 
des consommateurs étant rangée tradi
tionnellement avec l'environnement et 
la sécurité nucléaire; pour la période 
courante, celui des dix-sept commissai
res censé s'intéresser aux consomma
teurs le fait à côté des transports et des 
budgets. En Suisse, on sait que le Bu
reau fédéral de la consommation pour
suit une vie attentive, mais discrète, au 
sein du secrétariat général du Départe
ment fédéral de l'économie publique.

Y voir clair

Aussi peut-on saluer l’effort de la Com
mission fédérale de la consommation, 
organisme consultatif comme tant d'au
tres, qui a voulu y voir clair: quelles 
raisons les consommateurs suisses ont- 
ils de souhaiter —  ou non —  un rappro
chem ent avec l'Europe com m unau
taire ? Comme il fallait s'y attendre, la 
réponse est nuancée: cela dépend des 
secteurs, même si le bilan est globale
ment positif. Dans un domaine en tout 
cas, les consommateurs auraient toutes 
raisons de se réjouir d'une éventuelle 
adhésion: celui du droit des contrats en 
général et du domaine, moins particulier 
qu'il y paraît, de la responsabilité à 
l'égard du produit. C'est, on le sait, l'une 
des grandes lacunes de notre système 
législatif, soulignée depuis des années, 
notamment par le conseiller national 
Gilles Petitpierre dans sa thèse de doc

torat de 1974. Nombre d'interventions 
parlementaires ont tenté de faire com
pléter le droit de la responsabilité civile 
en introduisant celle du fabricant, res
pectivement de l'importateur, en com
plément à celle du chef de famille ou du 
propriétaire (de chien, d'installation, de 
véhicule, etc).
Jusqu'ici, rien n'y a fait. De manière 
générale, celui qui met sur le marché un 
produit de consommation n'a pas à ré
pondre des dommages causés par une 
utilisation normale du produit, et n'a 
donc pas à assumer les conséquences 
d'un lien de causalité éventuellement 
établi. Aussi bien, et contrairement à 
des pays de l'AELE comme la Norvège 
ou l'Autriche, aux USA et, depuis peu, 
aux pays membres de la CE, la Suisse ne 
possède pas de prescriptions spéciales 
en matière de responsabilité de fait des 
produits à laquelle s'appliquent encore 
pour l'instant les dispositions de respon
sabilité civile inscrites depuis 1911 dans 
le Code des obligations. La principale 
difficulté rencontrée pour l'application 
de ces règles réside dans le fait que le 
vendeur, mais non le producteur, est 
responsable vis-à-vis de l'acheteur; il 
n'y a pas non plus de responsabilité du 
vendeur vis-à-vis d’un tiers lésé.

La clause du consommateur 
le plus favorisé

Tel est le résultat d'un exemple concret 
des comparaisons faites par la Commis
sion fédérale de la consommation dans 
son rapport récemment adressé au Con
seil fédéral, et qui porte sur une demi- 
douzaine de secteurs, à savoir: droit ali
mentaire, produits non dangereux, ser
vices financiers (aux clients non profes
sionnels), marketing et publicité, droit 
du tourisme, promotion et vente trans

frontières. Encore une fois, les résultats 
de cette étude comparative ne permet
tent pas une appréciation catégorique. 
N'empêche que, de manière générale — 
on peut toujours rêver —  il conviendrait 
d'appliquer une sorte de «clause du con
sommateur le plus favorisé» qui permet
trait d'étendre, de part et d'autre de la 
frontière Suisse-CE, les dispositions du 
droit, communautaire, respectivement 
suisse, les plus avantageuses du point de 
vue de la protection de la santé et des 
droits des consommateurs. A tout le 
moins, il conviendrait que, dans la pers
pective du marché unique, les consom
mateurs suisses de produits et de servi
ces suisses bénéficient de la même pro
tection que les consommateurs euro
péens de ces mêmes produits et services 
offerts dans les pays membres de la CE, 
au titre de la responsabilité des fabri
cants par exemple.
Sous ses allures de froide étude de droit 
économique comparé, le rapport de la 
Commission fédérale de la consomma
tion ressemble fort à un document sus
ceptible d'aiguillonner méchamment. 
Histoire de rappeler au Conseil fédéral, 
et à ses négociateurs à Bruxelles, que les 
intérêts des consommateurs valent bien 
ceux des exportateurs de fromage. ■

ÉCHOS DES 
MÉDIAS
Lutte des quotidiens régionaux sur la 
riviera vaudoise: l'éditeur de Vevey 
Riviera a conclu un accord avec Edi- 
presse SA (24 Heures, Le Matin) qui 
prend une part de 33,4% au capital de 
la nouvelle société d'édition alors 
que Saeuberlin et Pfeiffer SA détient 
le 66,6%. L'Est Vaiidois de Mon
treux n'est pas content et le fait savoir 
dans un éditorial virulent.

Selon Biel/Bienne, l'hebdomadaire 
gratuit de la région biennoise, qui 
relaie Media Trend Journal, les trois 
journaux gratuits suisses ayant au 
moins un lecteur par exemplaire dis
tribué sont, dans l'ordre, Biel Bienne, 
Baslerstab el Lausanne Cité. Suivent 
Genève Home Information, Ziiri Wo
che et Berner Bär (0,7 lecteur par 
exemplaire).


